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CERTIFICAT DE MATERIALISATION DES LIMITES

LE DELEGUE REGIONAL DES FORÊTS ET DE LA FAUNE DU SUD A EBOLOWA
SOUSSIGNE;

Vu le rapport de la mission de suivide la matérialisation des r'fes et de vérification de
la conformité des travaux d'inventaire dans I'AAC 1-4 de la Forêt Communale de
Bipindi et Lolodort d'une superficie de 2008 ha située dans /es Arrondissements de
Bipindiet Lolodorf, Département de l'Océan, Région du Sud;

Vu la demande d'un Ceftificat de Matérialisation des Limlfes de I'AAC 1-4 de la Forêt
Communale de Bipindi-Lolodort introduite dans nos services en date du 05 Janvier
2018.

Certifie que les limites de I'AAG 14 de la Forêt Communale de Bipindi-
Lolodorf d'une superficie de 2008 ha, située dans les Arrondissements de Bipindi-
Lolodorf, Département de l'Océan, Région du Sud, ont êtes e ctivement ouvertes et
matérialisées selon les nomes en vigueur.

Le Délégué Régional des Forêts
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